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Les grandes lignes des procès verbaux

Le conseil municipal décide à :

1. Contribuer par l’achat de 2 billets de 20$ chacun pour la maison
Catherine De Longpré et sera au nom de la municipalité

2. Autoriser Poste Canada, à permettre l’installation de
nouvelles boîtes aux lettre dans le Domaine du Vallon pour le
printemps 2024

3. Autoriser et mandater le Garage Martin Talbot de Saint-Théophile
pour faire l’entretien et les réparations du tracteur appartenant à la
municipalité

Le mot du Maire

Sylvain Veilleux
Maire de Saint-René

Chers citoyennes et citoyens, 

Bonjour!

Nous sommes déjà rendu à l’automne, comme le temps
passe vite! En ce sens, je vous rappel que certains de
nos projets sont parfois long à réaliser, car nous sommes
pas seul pour les compléter. Je prends l’exemple de nos
30 lampadaires de rues que nous avions à faire installer
par Hydro Québec cet été. La demande a été envoyée
le 21 décembre 2022 et nous avons reçu les
lampadaires en juin 2023 par le fournisseur. Ils nous ont
informé qu’il y avait un délai de 4 à 6 semaines pour
faire l’installation et après plusieurs suivis, nous sommes
toujours en attente de la date d’installation encore à ce
jour. J’apprends la semaine dernière que s’il n’y a aucun
danger et que ce n’est pas un branchement à une
infrastructure, qu’alors le délai est de 12 à 18 mois. Nous
sommes donc dépendant d’eux et nous les attendons
avec impatience. 

Dans les prochains jours, d’ici le 15 novembre environ, si
tout se déroule bien, un autre projet se réalisera à
l’endroit où se situe la glissade d’hiver à l’entrée de la
rue de l’OTJ; Un Gazebo multifonctionnel sera installé
hiver comme été et qui aura pour nom la Gloriette. 

Tranquillement, étape par étape il y aura de l’aménagement
paysager de fait et des accessoires d’ajoutés sur le site. Ce
projet est réalisé en partie avec la collaboration de la MRC
Beauce-Sartigan avec le programme PDT et certains autres
partenaires se joindront à nous pour réaliser et compléter ce
projet. 

Un autre fournisseur qui était attendu depuis le mois de juin
est Signalisation Lévis qui depuis 5 ans viennent faire de
l’installation de panneaux, ils seront avec nous dans la semaine
du 23 octobre. 

Pour terminer, ma pensée ainsi que celle du conseil municipal
et de nos employés se tournent vers monsieur Jean-Guy
Deblois qui au courant de l’été a reçu un diagnostique de
maladie qui n’est jamais plaisant à recevoir. Monsieur Deblois
a été maire de la municipalité de Saint-René pendant 17 ans,
nous lui souhaitons bon courage dans cette épreuve ainsi qu’à
sa conjointe madame Rolande Paradis et que nos pensées les
accompagnent. 

4. Octroyer la soumission fait par Soudure de Beauce et accepter
sa proposition pour effectuer la fabrication et l’installation de la
Gloriette (Pavillon Multifonctionnel) pour un montant de 35 665$

5. Autoriser la fermeture des jeux d’eau pour l’hiver en date du
samedi 7 octobre. 

6.Approuver et autoriser GRAP à donner une série de conférences
sur les différentes aides financières provinciales
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Les phénomènes climatiques nous exposent à vivre des épisodes de
vents violents. Même si ces phénomènes peuvent nous sembler
anodins, ils peuvent devenir très dévastateurs et dangereux pour la
population.  Voici quelques explications et conseils qui peuvent être
fort utiles en cas d’alerte météo;

Au Québec, on parle de vents violents quand les vents soufflent à 60
km/h ou plus pendant au moins une heure; et qu’il y a des rafales de
90 km/h ou plus. C'es vents peuvent être liés à des dépressions
atmosphériques ou à des phénomènes météorologiques localisés. Ils
peuvent causer des dégâts importants. Quant aux tornades, elles
sont des colonnes rotatives de vents violents. Elles peuvent se
déplacer à plus de 70 km/h et changer de trajectoire de façon
brusque, ce qui les rendent dévastatrices.

Lorsqu’il y a avertissement de vent violant, assurez-vous d’entrer les
objets qui peuvent facilement s’envoler tel que, chaise de patio, table
à pique-nique, etc., et vérifiez que les autres équipements, comme
les trampolines et gazebo, sont bien ancrés au sol.  Durant et après
l’épisode de grand vent, ne jamais toucher ou essayer d’enlever un
objet, un arbre ou une branche en contact avec les fils électriques ni
déplacer un fil tombé au sol, car le risque d’électrisation ou
électrocution est très grand. Seul un spécialiste peut confirmer que le
ou les fils ne sont plus sous tension.

      Règlements municipaux       

Capsule du chef pompier

L’automne et les tempêtes de vent

Règlement de la paix et le bon ordre

Article 4. 11. VANDALISME: Il est interdit de se livrer à des actes de
vandalisme. De manière non limitative, est interdit l’acte d'avarier, de

salir, de casser, de briser, d’arracher, de souiller, de déplacer ou
d’endommager, de quelque manière que ce soit, une propriété ou

tout objet s'y trouvant. 
Amande pour le méfait de 300$ 

Référence sur le site: www.st-rene.ca

Durant une panne électrique si vous utilisez une génératrice
reliée à votre panneau de distribution, vous devez vous assurez
qu’il n’y a pas de retour d’électricité vers le système de
distribution extérieur. Pour ce faire, fermez le disjoncteur
principal.  

N’utilisez pas d’appareil du genre "réchaud de camping" ou
poêle BBQ, etc. à l’intérieur, car ces derniers représentent un
risque d’intoxication au monoxyde de carbone qui peut être
fatale très rapidement

Soyez très prudent avec les sources d’éclairage telle que
chandelle, fanal ou lampe à l’huile. Préconisez plutôt une
source d’éclairage à batterie. Restez toujours à l’affût des
alertes météo pour ne pas vous faire prendre par un orage ou
une tempête de vent soudaine.

Passez un excellent automne
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En équipe vous affronterez d’autres familles dans le but de
remporter le prestigieux prix des gagnants lors de différentes
épreuves, tel que:

              - Le Trajet de la citrouille 
    

              - Collez l’oeil du Zombie 

              - Enfoncez le clou dans la Bûche

              - Course à obstacle chevilles attachées

              Bien d’autres surprises vous attendent

Saint-René

KERMESSE D’HALLOWEEN
On vous attend samedi à L’otj 

le 28 octobre de 13h à 16h



Le feuillu                                                           page 5

Mardi 31 octobre Passez l'Halloween 
en toute sécurité

Protégez la sécurité de vos enfants en leur apprenant à bien se faire voir
et à être attentifs à ce qui se passe autour d'eux.

Remettez à chaque enfant une lampe de poche afin que les
automobilistes et autres personnes puissent le voir plus facilement.

Dites à vos enfants de rester dans les endroits bien éclairés, de visiter
seulement des maisons illuminées de l'extérieur et de ne jamais entrer
dans une maison ni monter dans une voiture.

Apprenez à vos enfants à être prudents lorsqu'ils traversent la rue.
Veillez à ce qu'ils regardent bien des deux côtés et traversent
uniquement s'il n'y a pas de voitures qui s'en viennent. Traversez la rue
aux coins des rues, et ne traversez jamais entre des voitures stationnées.

Mardi le 31 octobre
à la municipalité nous

offrirons des bonbons    
à tous les enfants

costumés jusqu’à 16h30
venez nous voir!!!

Viactive est un programme qui vise à faire bouger les gens de 50 ans et
plus. Animé par et pour les aînés, le programme consiste en de
multiples routines basées sur les exercices les plus populaires. La clé de
la Viactive est l’utilisation d’une chaise qui permet aux participants de
faire les exercices assis ou debout. 

Les routines proposent aussi des alternatives aux mouvements
suggérés pour augmenter ou diminuer l’intensité. Les séances Viactive
sont donc faites dans un environnement sain et sécuritaire, propice au
plaisir et au dépassement de soi! C’est gratuit!

Halloween

Venez nous rencontrer les
mercredis de 9h30 à 10h30 

à la salle municipale. 
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Faites parvenir vos plus belles photos que vous avez prises en famille
 et nous publierons la photo coup de coeur dans la prochaine édition du Feuillu. 
Envoyez vos photos à l’adresse: loisir@st-rene.ca

Les incontournables d’automne    Les incontournables d’automne    

Café 
discussion

le 11 décembre à 9h30 nous aurons la visite de la
pharmacienne Audrey Morin de  Saint-Martin pour
répondre à toutes nos questions concernant son rôle afin
de mieux gérer votre état de santé, soyez-y!

Concours photos familles

Collecte de denrées 
non périssables
à la salle municipale 

 du 20 octobre jusqu’au 15 décembre
Les denrées seront remises à

 L’aide alimentaire desservant 
la population de Saint-René 

Collecte de denrées 
non périssables
à la salle municipale 

 du 20 octobre jusqu’au 15 décembre
Les denrées seront remises à

 L’aide alimentaire desservant 
la population de Saint-René 
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Vous avez des
encombrants ménagers?

Ne les mettez pas au chemin, 
contactez la régie au 418-685-2230.

L'avenir est entre nos mains. 
Ne le gaspillons pas.

Recycler de manière responsable
vos produits électroniques en fin
de vie utile, c’est avoir la
possibilité d’agir pour
l’environnement. Les appareils
sont remplis de ressources –
verre, plastique, or, argent, cuivre
et plus. Ces ressources doivent
être recyclées de façon sûre et
sécuritaire. Il n’a jamais été aussi
facile de le faire.
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Escouade canine
418.225.9203

12 ansSarah-Maude Champagne
(Anne-Pascale Robitaille)

Coralie Jacques
(Marika Fortin)

Ève et Rose Grondin
(Marilyn Pilotte)

15 ans

13 ans/ 11 ans

418-225-7085

418-382-3521

418--222-0550

Nos gardiennes averties

Anaïs Langelier
(Nancy Lessard)                                     

13 ans
418--922-5717

Babillard
Municipal

Pour afficher un message loisir@st-rene.ca

Numéro de téléphone des services 

Municipalité
418.382.5226

Centre sportif
418.382.3838

Service incendie
418.382.5035

OFFRE D’EMPLOI
MUNICIPAL

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) ET
GREFFIER(ÈRE) TRÉSORIER(ÈRE)

Les personnes intéressées
sont invitées à faire parvenir

leur curriculum vitae à
l’adresse suivante

 dg@st-rene.ca

Les Fermières
418.382.3347

FADOQ Beau Sourire
418.382.5102

Rappel
Vous pouvez monter

votre abris d’autos à

partir du 15 octobre   

et devez installer vos

pneus d’hiver pour le 

15 décembre

418-227-2626

Louez la salle municipale 
pour une occasion spéciale

     130$ pour résident s/ 190$ non-résidents     

pour réserver: adjointe@st-rene.ca 

      M
ardis 

tricot et brico

à la salle 

municipale

à 9h

Party de Noël
 le 7 décembre
Party de Noël
 le 7 décembre

Programme à venir
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Le coin des jeux



Le feuillu                                                           page 11

Le coin des recettes
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SamediDimanche

Séance 
du Conseil

Journée
pédagogique

Action
 de grâce 9h30 - 10h30

9h30 à 10h30

9h30 à 10:30

19h
Fermières

10h - 11h
Pilates sur chaise

10h- 11h
Pilates sur chaise

10h - 11h
Pilates sur chaise

8

15

22

29

1

Kermesse de
l’Halloween

13h - 16h

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

5

12

19

Dimanche JeudiLundi Mardi Mercredi Vendredi

2 4

6 7 9 10 11

13 14 16 18

20 22 23 24 25

27 29 30 1 2

29 30 31

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

18h - Cours de
Danse Country

9h30 à 10:30

9h30 à 10:30

9h30 à 10:30

9h30 à 10:30

9h30 à 10:30

10h - 11h
Pilates sur chaise
Lunch partage

10h - 11h
Pilates sur chaise

10h - 11h
Pilates sur chaise

HALLOWEEN

Journée
pédagogique

Journée
pédagogique

9h30 - Conférence

13h-14h

13 - 14h

13 h 15h30

13 - 14h

13 - 14h

13 - 15h30

13 - 14h

13 - 15h30

10

10h - 11h
Pilates sur chaise

19h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

9h à 12h
Tricot / Brico

10h30 - Café discussion

Séance 
du

Conseil à
20h 


